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CC des Quatre Vallées (Siren : 242852572)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Communauté de communes (CC)

Commune siège Nogent-le-Roi

Arrondissement Dreux

Département Eure-et-Loir

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 06/12/2004

Date d'effet 06/12/2004

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Répartition de droit commun

Nom du président M. Jean-Paul MALLET

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège mairie

Numéro et libellé dans la voie rue Porte Chartraine

Distribution spéciale BP 20034

Code postal - Ville 28211 nogent le roi cedex

Téléphone 02 37 51 23 24 

Fax 02 37 51 13 15 

Courriel cc.4vallees@wanadoo.fr

Site internet 4vallees.info

Profil financier

Mode de financement Fiscalité professionnelle unique 

Bonification de la DGF oui

Dotation de solidarité communautaire (DSC) oui

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) non

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non

Population

Population totale regroupée 11 933
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Densité moyenne 111,50

Périmètre

Nombre total de communes membres : 12

Dept Commune (N° SIREN) Population

28 Bréchamps (212800585) 338

28 Chaudon (212800940) 1 680

28 Coulombs (212801138) 1 455

28 Croisilles (212801187) 483

28 Faverolles (212801468) 962

28 Les Pinthières (212802995) 185

28 Lormaye (212802136) 664

28 Néron (212802755) 646

28 Nogent-le-Roi (212802797) 4 184

28 Saint-Laurent-la-Gâtine (212803431) 462

28 Saint-Lucien (212803498) 248

28 Senantes (212803720) 626

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 25

Compétences exercées par le groupement

Environnement et cadre de vie

- Assainissement non collectif 

- Collecte des déchets des ménages et déchets assimilés 

- Traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

- Autres actions environnementales 

Sanitaires et social

- Action sociale 

Dispositifs locaux de prévention de la délinquance

- Conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance 

Développement et aménagement économique

- Création, aménagement, entretien et gestion de zone d'activités industrielle, commerciale, tertiaire,

artisanale ou touristique 

n/lettre du 22/12/2006 prend acte définition intérêt communautaire -en l'absence de procédure de la CC4V- pour toutes ZA

à créer

- Action de développement économique (Soutien des activités industrielles, commerciales ou de l'emploi,

Soutien des activités agricoles et forestières...) 

Développement et aménagement social et culturel

- Construction ou aménagement, entretien, gestion d'équipements ou d'établissements culturels,

socioculturels, socio-éducatifs 

- Construction ou aménagement, entretien, gestion d'équipements ou d'établissements sportifs 

      29/02/2008    intérêt communautaire pour  études, création, entretien nouveaux équipements sportifs, culturels et

artistiques complémentaires des équipements existants    n/lettre du 22/12/2006 prend acte définition intérêt

communautaire -en l'absence de procédure de la CC4V- pour tous nouveaux équipements sportifs ou culturels ET tous
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aménagements cyclables    28/11/2008 intérêt communautaire ajouté sur GYMNASE n° 2 NOGENT LE ROI

- Activités péri-scolaires 

- Activités culturelles ou socioculturelles 

29/02/2008    intérêt communautaire pour  études, création, entretien nouveaux équipements sportifs, culturels et

artistiques complémentaires des équipements existants

- Activités sportives 

29/02/2008    intérêt communautaire pour  études, création, entretien nouveaux équipements sportifs, culturels et

artistiques complémentaires des équipements existants

Aménagement de l'espace

- Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

- Schéma de secteur 

- Plans locaux d'urbanisme 

Mise en oeuvre, suivi et évolution du schéma de cohérence territoriale.  Mise en oeuvre, suivi et évolution du plan local

d'urbanisme intercommunal  Etude d'aménagement et de développement de l'espace.  Constitution de réserves foncières à

des fins d'aménagement d'intérêt communautaire.  La communauté de communes est compétente pour les décisions

relatives à tout projet d'aménagement important pouvant concerner le  territoire communautaire.

- Création et réalisation de zone d'aménagement concertée (ZAC) 

- Constitution de réserves foncières 

- Organisation des transports urbains 

    29 02 2008  mise en oeuvre de dessertes locales ou particulières de transport en commun par délégation du Conseil

Général

- Transport scolaire 

29/02/2008    extension à la compétence transports :  - mise en oeuvre dessertes locales ou particulières de transport en

commun  - transport scolaire des collégiens

- Organisation des transports non urbains 

29/02/2008    extension à la compétence transports :  - mise en oeuvre dessertes locales ou particulières de transport en

commun  - transport scolaire des collégiens

- Etudes et programmation 

n/lettre du 22/12/2006 prend acte définition intérêt communautaire -en l'absence de procédure de la CC4V- pour toutes

études d'aménagement et de développement de l'espace    29/02/2008  intérêt communautaire pour les études

d'aménagement et de développement de l'espace

Logement et habitat

- Programme local de l'habitat 

Autres 

- Infrastructure de télécommunication (téléphonie mobile...) 

- Autres 

Adhésion à des groupements

Dept Groupement (N° SIREN) Nature jur. Population

28
SYNDICAT MIXTE D AMENAGEMENT FONCIER D EURE ET LOIR

(200004588)
SM ouvert 185 670

28

SYNDICAT MIXTE INTERCOMMUNAL DU SCHEMA DE COHERENCE

TERRITORIALE, D'ETUDES ET DE PROGRAMMATION DES PORTES

FRANCILIENNES (252803127)

SM fermé 50 396

28 Syndicat mixte ouvert Eure et Loir Numérique (200033942) SM ouvert 330 714

28

SYNDICAT MIXTE DE LA REGION DE MAINTENON POUR LE

TRAITEMENT ET LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES

(SIRMATCOM) (252802186)

SM fermé 45 214
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Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2016 - millésimée 2013)
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